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RÉUNION DU BUREAU DE L’ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE DE L’OSCE - COPENHAGUE, 15 AVRIL 

2013 
 
Au cours de la réunion du Bureau de l’Assemblée parlementaire de l’OSCE (AP OSCE), qui 
s’est tenue à Copenhague le 15 avril 2013, le président de la délégation belge auprès de l’AP 
OSCE, M. de Donnea, a présenté les résultats de sa mission de médiation auprès du BIDDH, 
le Bureau des institutions démocratiques et des droits de l'homme.  
 
La collaboration entre le BIDDH, responsable des observations électorales à long terme, et 
l’AP OSCE, responsable des observations électorales à court terme, est laborieuse depuis 
déjà pas mal de temps. Cette collaboration difficile a eu des implications concrètes, comme le 
fait de ne pas envoyer régulièrement des rapports au Coordinateur spécial de l’AP OSCE et la 
publication de communiqués de presse distincts. C’est dans ce contexte que le président de 
l’AP OSCE, M. Migliori, a dénoncé, en décembre 2012, l’accord de coopération de 1997 entre 
l’AP OSCE et le BIDDH. Suite à cela, le Comité permanent de l’AP OSCE a confié, le 22 
février 2013, une mission de médiation à M. de Donnea, en vue de rétablir la coopération avec 
le BIDDH et l’application de l’accord de 1997. 
 
À la suite de la médiation de M. de Donnea, le Bureau de l’AP OSCE a approuvé, le 15 avril 
2013, la volonté de redonner vie à l’accord de coopération de 1997 dans le cadre des futures 
observations électorales en Bulgarie et en Albanie. Durant cette période, l’AP OSCE évaluera 
la coopération avec le BIDDH, y compris les promesses de respect de l’accord de 1997 faites 
par son Directeur.  
 
M. de Donnea a par ailleurs soumis au Bureau un projet de texte visant la transparence et la 
modernisation au sein de l’AP et d’autres organes de l’OSCE.  
 
Au cours de la réunion du Bureau, des modifications à apporter au Règlement de procédure de 
l’AP OSCE ont été évoquées, et les rapporteurs ont également expliqué les grandes lignes du 
rapport qu’ils présenteront devant l’assemblée plénière de l’AP OSCE, qui se tiendra à Istanbul 
du 29 juin au 3 juillet 2013. 
 
M. de Donnea a lancé un appel pour que l’on prête attention au phénomène de la 
cybercriminalité, qui constitue l’une des nouvelles menaces au sein de l’espace de l’OSCE.  
 
 
 


